
NON à la disparition du programme 

MUS-E en Alsace !

MUS-E, c’est quoi ?
C’est un programme européen d’éducation artistique 
lancé par Yehudi Menuhin en 1994, présent dans 11 
pays. Il permet l’intervention d’artistes dans les écoles 
élémentaires des zones d’éducation prioritaire. Pendant 
une année scolaire, ces artistes élaborent un projet 
artistique sur 45 heures par an, avec les élèves et leur 
enseignant.



MUS-E Strasbourg

Ce programme MUS-E a vu le jour en 2006 à Strasbourg. Depuis 
le lancement de ce programme en Alsace, 4200 élèves ont 
pu bénéfi cier d’un enseignement artistique, encadrés par une 
quinzaine d’artistes régionaux et Européens.

Pourquoi veut-on faire disparaître MUS-E

Non pas pour des raisons fi nancières, ni à cause de la qualité du travail 
fourni par les artistes, mais par le diktat de l’Inspection d’Académie : le 
programme MUS-E dérange le programme de l’Inspection d’Académie, le 
GIP-ACMISA, qui n’off re que 15 heures de formation artistique par an – par 
rapport aux 45 heures de MUS-E. Or, l’expérience du programme MUS-E 
démontre que seul un travail en profondeur et dans la durée créé un 
changement durable chez les enfants qui en bénéfi cient. 
L’Inspection d’Académie, par une escalade d’exigences contradictoires, 
a réussi à arrêter le programme MUS-E cette année pour que seul le 
dispositif GIP-ACMISA existe en Alsace.

Une décision arbitraire, qui condamne défi nitivement MUS-E, alors que 
les résultats de ce programme sont salués à Strasbourg, à Lille mais 
également dans d’autres villes européennes où il est en place.

Nous souhaitons que les petits Strasbourgeois puissent continuer 
à bénéfi cier de formation artistique MUS-E, tout comme les petits 
européens des 10 autres pays, qui bénéfi cient de ce programme 
lancé par la Fondation Internationale Yehudi Menuhin.

4200 élèves...

?
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La musique autrement, DNA 15.05.2012
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Courrier aux Ministres d’Etat
Mesdames et Monsieur les Ministres d’Etat, 

L’éducation artistique des enfants dans les écoles est une priorité gouverne-
mentale, réaffirmée en particulier depuis 2005 pour les quartiers populaires 
(ZEP et ZUS). Cette priorité s’est traduite notamment par la mise en place des 
Contrats Urbains de Cohésion Sociale CUCS, qui prolongent et développent 
aujourd’hui les objectifs de la politique de la Ville.
C’est dans ce contexte que le programme MUS-E a vu le jour à Strasbourg en 
2006, par une volonté claire de développer ce programme européen qui existe 
aujourd’hui dans 11 pays, en bénéficiant d’une expérience de 20 ans puisqu’il 
a été lancé en 1993 par Yehudi Menuhin. Le programme MUS-E a été adapté 
en France avec le projet pilote monté à Strasbourg avec l’adhésion totale de la 
Préfecture, de la Ville de Strasbourg, de la Région Alsace, du Département du 
Bas-Rhin, de la DRAC, du Rectorat et de l’Inspection d’Académie. La confiance 
et la reconnaissance de nos partenaires dans ce travail porté par l’association 
Courant d’Art s’est traduite par la formation de plus de 3600 élèves depuis le 
lancement du programme. Inspirés par la méthode et les résultats exemplaires 
de cet outil au service des élèves, ce programme a depuis été promu avec suc-
cès dans d’autres académies.

Le programme MUS-E : qu’est-ce que c’est ?	
Le programme consiste dans l’intervention d’artistes dans des écoles élémentai-
res des Zones d’Éducation Prioritaire, auprès de classes avec lesquelles ils éla-
borent un projet artistique durant toute une année. Ainsi, les enfants qui n’ont 
pas ou peu accès à la culture développent une pratique artistique, qu’il s’agisse 
du cirque, de la danse, de la musique, du théâtre ou des arts plastiques.
Un projet MUS-E n’est pas un temps de récréation, mais bien une ouverture 
culturelle et artistique favorisant l’épanouissement de l’enfant, à l’école mais 
aussi en dehors de l’école, et bien sûr construit en accord avec les programmes 
scolaires. Les enseignants s’appuient sur le projet pour développer des com-
pétences intra- et interpersonnelles telles que la confiance en soi, l’expression 
orale, l’autonomie, la créativité. Plusieurs enquêtes indépendantes ont montré 
les effets visibles du programme au sein des classes MUS-E : baisse des conflits 
entre élèves, apparition de solidarité et d’entraide, augmentation de la toléran-
ce et du respect envers les autres, développement de la curiosité, amélioration 
de la concentration, nouveau rapport avec l’enseignant et l’institution scolaire.  

L’excellence de ce programme tient précisément à la durée de l’apprentissage : 
chaque projet associe de façon approfondie une classe, son enseignant et un ar-
tiste, effectuant ensemble un travail d’une heure et demi par semaine en temps 
scolaire pour une durée totale annuelle de 45 heures.

Mais aujourd’hui à Strasbourg, le programme MUS-E est pour ainsi dire 
mort, non pas pour des raisons financières, ni parce que la qualité du 
travail ne serait pas reconnue, mais par la volonté d’un seul service 
de l’Inspection d’Académie agissant à l’insu de ses partenaires 
institutionnels au moyen d’une escalade d’exigences bureaucratiques. 
Précision : l’Inspection d’Académie est le seul partenaire qui ne finance 
pas le programme MUS-E.



Courrier...
Nous appelons aujourd’hui à l’aide nos tutelles, le ministère de la Culture 
et Madame la Ministre Fleur Pellerin, le ministère de l’Éducation nationa-
le et Madame la Ministre Najat Vallaud-Belkacem, le ministère de la Ville, 
de la Jeunesse et des Sports et Monsieur le Ministre Patrick Kanner, afin 
de savoir si le programme MUS-E doit être définitivement enterré ou s’il 
peut être sauvé. 
La fin du programme MUS-E en Alsace entraînerait la disparition des projets 
artistiques menés auprès de 400 enfants dans 17 classes, la privation d’un 
revenu d’activité pour une quinzaine d’artistes, la remise en cause des projets 
de classe mis en place par des enseignants engagés au service de l’éducation 
et appuyés par les directeurs d’école. Elle signifierait en outre que l’Inspec-
tion d’Académie désavoue un dispositif soutenu par la Préfecture, la 
Ville, le Conseil Général, la DRAC, qui ont renouvelé sans faille leur soutien 
financier depuis 8 ans.
Depuis deux ans, l’équipe MUS-E n’a pourtant pas ménagé ses efforts 
pour respecter l’accumulation d’exigences sans cesse transformées. 

Quels sont les faits ?

En octobre de l’année scolaire 2013-2014, certains Inspecteurs de l’Education 
Nationale sont intervenus directement auprès de la plupart des artistes, sans 
en référer à l’association employeur Courant d’Art, pour exiger la cessation 
immédiate de leur activité dans les classes. Prétextes invoqués : une absence 
d’agrément pour leur intervention dans les écoles et une durée excessive et 
non «réglementaire» des projets MUS-E (45 heures par an soit 1h30 par se-
maine sur toute l’année scolaire).
Or, le programme MUS-E avait été validé dans le cadre du Contrat Urbain de 
Cohésion Social de la Communauté Urbaine de Strasbourg au printemps précé-
dent. Un représentant de l’Inspection d’Académie fait partie du comité de vali-
dation des dossiers déposés, l’ensemble des projets de 45 h/an, comme toutes 
les années précédentes, ont donc été validés par l’Inspection d’Académie, per-
mettant aux institutions partenaires de débloquer leurs financements.
Cet incident a donné lieu à une réunion de crise avec tous nos partenaires, 
surpris de ce brusque changement, afin de clarifier la situation. L’Inspection 
d’Académie a alors présenté un nouvel ensemble de «règles du jeu» : 
	 1) Il nous a été expliqué que les instituteurs, couverts par les directeurs, fai-
saient remplir leur mission d’éducation par les artistes. Pour illustrer leur propos, 
voici ce qui a été dit : «si vous aviez une femme de ménage qui vous propose de 
venir faire le ménage à votre place gratuitement, vous ne refuseriez pas». Il fallait 
donc «rappeler» aux instituteurs leur devoir pédagogique. 
L’équipe de Courant d’Art a été scandalisée par cette attitude irrespectueuse 
du travail des instituteurs et des artistes au sein du programme MUS-E [et des 
femmes de ménage ??]. Trois mois plus tard, on nous interdisait pour le res-
tant de l’année de communiquer directement avec les personnes dépendant 
hiérarchiquement de l’Inspection d’Académie, et nous avons été sommés de 
passer par les Inspecteurs de l’Education Nationale pour toute communication 
avec les enseignants – nous rendant impossible un travail de collaboration et 
de suivi des projets.



Courrier...
2) L’Inspection d’Académie nous a «rappelé» qu’aucun artiste ne pouvait in-
tervenir dans une classe sans l’agrément nécessaire délivré par les Conseillers 
pédagogiques - ce que nous n’avons jamais contesté. À notre surprise, il nous 
a ensuite été expliqué que lorsqu’un Conseiller pédagogique connaissait un 
artiste, il n’était plus nécessaire qu’il passe en classe pour valider son travail, 
comme c’est le cas pour les nouveaux artistes, avant de signer un agrément. 
Or, le blocage de 3 projets pour cause de non agrément de l’artiste durant 
l’année scolaire 2013-2014 étaient tous portés par des artistes connus des 
Conseillers pédagogiques – alors qu’au même moment, deux artistes nou-
veaux ont reçu l’agrément sans le passage des Conseillers pédagogiques.
Nos partenaires institutionnels, essayant de nous aider à clarifier la situation, 
ont demandé à l’Inspection d’Académie de respecter ses engagements du 
printemps précédent, c’est-à-dire valider les projets en cours pour l’année 
2013-2014, et enfin, de réfléchir ensemble au dispositif à mettre en place 
pour la rentrée suivante. Cette proposition a été acceptée par l’Inspection 
d’Académie et les différents projets ont pu reprendre leur cours jusqu’à la fin 
de l’année 2013-2014. Un bémol toutefois : les 3 projets bloqués n’ayant reçu 
seulement aux mois de décembre ou janvier l’autorisation de commencer, il 
n’était de fait plus possible d’effectuer les 45 heures conformément au pro-
gramme MUS-E.

À partir de là ont été engagées plusieurs réunions de travail essentiel-
lement entre l’Inspection d’Académie et Courant d’Art, afin d’aboutir 
à une solution satisfaisant les différentes parties, et une dernière réu-
nion le 4 juillet 2014 avec la DRAC et la Préfecture.

Durant cette dernière réunion, le représentant de la DRAC nous a expliqué qu’à 
partir de la rentrée 2014-2015, la DRAC ne pourrait plus directement subven-
tionner les actions MUS-E via le CUCS, étant donné que tout projet artistique 
dans les établissements scolaires devait dorénavant passer par le dispositif GIP-
ACMISA  – par conséquent, l’Inspection d’Académie allait recevoir directement 
le financement qui nous était jusque là alloué pour le programme MUS-E. 

Suite à cette nouvelle disposition, la Préfecture a fait savoir à l’Inspection 
d’Académie et à Courant d’Art qu’elle souhaitait que le programme MUS-E  
puisse continuer dans les écoles strasbourgeoises et a demandé aux repré-
sentants de l’Inspection d’Académie de proposer une solution qui permettrait 
d’atteindre cet objectif.

Les représentants de l’Inspection d’Académie ont alors proposé de faire ren-
trer le programme MUS-E dans le dispositif ACMISA, précisant qu’un projet 
ACMISA ne pouvait en aucun cas dépasser 20 h annuelles. Afin de garder la 
particularité de MUS-E, le représentant de la Préfecture a proposé que Cou-
rant d’Art puisse compléter l’action pour atteindre un volume horaire de 45 h 
par an grâce au financement CUCS des autres partenaires. Cette solution a 
rencontré l’accord de l’Inspection d’Académie à condition que le complément 
de chaque action soit effectué par un second artiste – transformant de fait un 
programme de 45 h en deux programmes d’une durée deux fois plus courte. 



Courrier...
Croyant sauver la situation, Courant d’Art a décidé d’accepter ce compromis en 
mettant tout en œuvre pour que les projets puissent démarrer dès la rentrée 
2014. 

Malheureusement, à la rentrée 2014, lors de la réunion de lancement avec les 
artistes, les instituteurs et l’équipe de Courant d’Art, la représentante de l’Inspec-
tion d’Académie a imposé un nouveau changement des règles du jeu : revenant 
sur le compromis élaboré par le représentant de la Préfecture, les dossiers MUS-E 
devaient être soumis aux règles standard du dispositif ACMISA :
• chaque enseignant désirant travailler avec un artiste MUS-E devrait déposer 
un dossier ACMISA, ceux-ci ne disposant plus alors que de 2 semaines pour les 
monter (au vue de la difficulté du travail sans aucune certitude d’acceptation de 
projet, 5 enseignants se sont retirés du programme) ;
• ne seraient acceptés que les projets choisis par les Inspecteurs de l’Éducation 
Nationale selon des critères inconnus ;
• la sélection aboutirait au financement d’un projet sur cinq «dans un souci 
d’égalité républicaine», n’apportant aucune assurance quant au nombre de pro-
jet MUS-E acceptés, de 0 à 13 ;
• la commission pour les projets ACMISA ne se tenant qu’au mois de novembre, 
les projets ne pourraient démarrer au mieux qu’au mois de décembre ou janvier, 
réduisant de fait le nombre d’heures octroyées aux actions.
Peu après la réunion de rentrée, l’Inspection d’Académie a revu de nouveau à 
la baisse le nombre d’heures, nous faisant savoir que la durée des projets ACMISA 
passait de 20h à 15h.
Depuis cette réunion, les appels téléphoniques de l’Inspection d’Académie se sont 
succédé, envoyant des informations contradictoires sur la durée des actions, les pro-
cédures d’autorisation (agréments des artistes, date de dépôt des dossiers, etc.).
Nous avons été particulièrement choqués par les paroles tenues à la fin de la réu-
nion de rentrée par la représentante de l’Inspection d’Académie : à ses yeux, «le 
programme MUS-E n’avait pas lieu d’être dans notre région puisque le dispositif 
ACMISA pourvoyait déjà suffisamment à l’éducation artistique des élèves». Il est 
clair qu’elle ne comprend pas le programme MUS-E : au delà d’un projet artisti-
que, le programme MUS-E a une dimension social et éducative très forte !
Durant toute cette période, nous nous sommes trouvés confrontés principalement 
à une personne de l’Inspection d’Académie, mais certaines informations récentes 
nous font douter du fait que cette affaire soit connue de l’ensemble des services 
de l’Éducation Nationale concernés. 

Malgré tous nos efforts de compromis, il est clair aujourd’hui que la volonté 
réelle de cette personne est de mettre fin au programme MUS-E à Strasbourg. Par 
respect pour l’ensemble des partenaires, enseignants, artistes, représentants des 
institutions qui nous ont soutenu, par respect pour les coordinateurs européens 
du programme MUS-E, pour les valeurs portées par Yehudi Menuhin, et pour tous 
les enfants qui ne pourront plus bénéficier de ce programme si nous acceptons 
cette situation, nous avons décidé de nous battre pour que ce projet puisse conti-
nuer. Nous nous tournons aujourd’hui vers vous, Mesdames et Monsieur les Mi-
nistres, en espérant que nous trouverons auprès de vous une écoute et un appui 
à la hauteur de l’enjeu. 

L’équipe de Courant d’Art



OUI, au soutien de MUS-E en Alsace !

MUS-E, contact !
Association Courant d’Art

• Léa GIROD
   Coordinatrice MUS-E France

• Isabelle MARX
   Directrice artistique MUS-E France

14, rue d’Obernai
67000 Strasbourg
+3 33 88 56 99 75
coordination@mus-e.fr

http://www.mus-e.fr/


